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APRÈS ART. UNIQUE N° AS41

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 mai 2025 

PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX COLLECTES DE SANG, DE PLAQUETTES OU DE 
PLASMA SUR LEUR TEMPS DE TRAVAIL - (N° 732) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS41

présenté par
M. Cordier, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

 Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’effet des autorisations d’absence accordées en application de 
l’article L. 1211-4-1 du code de la santé publique sur la sensibilisation des citoyens au don du sang 
et sur la fréquentation des lieux de collecte de sang.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'évaluer l'effet de la proposition de loi sur la fréquentation des lieux de 
collecte d'ici 2 ans.


